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Présentation et lecture de pétitions : 
 
Mme ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le premier 

ministre envisage fortement de veiller à ce que les résidents de Rivers et des régions avoisinantes aient accès à 
des soins actifs et à des services d’urgence dans leur hôpital local et de respecter sa promesse de garder 
l’hôpital de Rivers ouvert, et afin que le ministre de la Santé envisage de trouver une solution durable au 
problème chronique de la pénurie de professionnels de la santé dans les régions rurales du Manitoba. 
(C. Burton, T. Dyck, B. Dunn et autres) 

 
M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial envisage de doter la municipalité rurale d’East St. Paul d’un service d’ambulance 
local qui permettra de desservir East St. Paul et West St. Paul, qu’il envisage d’améliorer le service 
d’ambulance offert aux Manitobains en utilisant des technologies comme le système GPS et en créant un 
centre de coordination du transport des malades, ce qui permettra aux malades d’être transportés le plus 
rapidement possible par l’ambulance la plus proche de chez eux, et qu’il veille à fournir les fonds nécessaires 
au maintien de délais d’intervention efficaces et de services durables. (E. Friesen, J. Friesen, G. Friesen 
et autres) 

 
M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement du Manitoba envisage d’adopter des principes comptables généralement reconnus quand il fait 
état des comptes budgétaires du Manitoba. (L. Tejones, E. Sayson, A. Sayson et autres) 

 
M. HAWRANIK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le premier 

ministre envisage de couvrir les coûts des pompes à insuline prescrites par les endocrinologues et les médecins 
sous le Régime d’assurance-maladie du Manitoba. (V. Stamler, B. Augustine et E. Makela) 

 
 
Sont déposés un par un et lus une première fois les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été 

indiqué : 
 
(No 35) — Loi sur le Partenariat de la région de la capitale/The Capital Region Partnership Act; 

(M. le ministre SMITH) 
 
(No 36) — Loi visant à améliorer l'administration des tribunaux/The Courts Administration Improvement 

Act; 
(M. le ministre MACKINTOSH) 
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(No 37) — Loi modifiant la Loi sur l'évaluation municipale/The Municipal Assessment Amendment Act. 
(M. le ministre SMITH) 

 
 
Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. CUMMINGS et JENNISSEN, Mme ROWAT ainsi que 

MM. CALDWELL et LAMOUREUX font des déclarations de député. 
 

 
L’Assemblée décide, à l’unanimité, de modifier de nouveau l’ordre d’examen des budgets que prévoit le 

document parlementaire no 37 déposé le 17 mars 2005. Ainsi, le budget du ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Initiatives rurales sera examiné dans la salle 254, avant celui du ministère de la Santé. 

 
 
L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 
 
La séance est levée à 17 h 31, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
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